ARRETE n° 658 CM du 14 avril 2004 portant réglementation des conditions d’importation des insectes hyménoptères de la famille des Mymaridae Gonatocerus ashmeadi et Gonatocerus triguttatus.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de l’élevage,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°2435 PR du 3 novembre 2003 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°93-155 AT du 3 décembre 1993, modifiée par la délibération n°96-42AT du 29 février 1996 portant protection des végétaux sur l’ensemble de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°77-93 du 10 août 1977 portant réglementation des mesures applicables à l’importation des animaux vivants en Polynésie française ;

Vu le code de l’aménagement de la Polynésie française, notamment son livre Ier, titre 5 ;

Vu l’avis favorable de la commission des sites et monuments naturels en sa séance du 24 février 2004 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 7 avril 2004,

Arrête :

Article 1er.— Des dérogations particulières à la prohibition d’importation des animaux vivants en Polynésie française sont accordées pour l’importation d’insectes hyménoptères de la famille des Mymaridae Gonatocerus ashmeadi et Gonatocerus triguttatus sous réserve des conditions fixées par le présent arrêté.

Art. 2.— Les insectes importés doivent être accompagnés d’un certificat zoosanitaire délivré par l’autorité compétente du pays d’origine dans les trois jours précédant le chargement.

Le certificat doit indiquer la nature de l’envoi, le genre, l’espèce, le nombre et l’âge de l’insecte, ainsi que les caractéristiques du matériel d’emballage et des produits d’accompagnement.

Ce certificat doit attester que :

1°Gonatocerus ashmeadi et Gonatocerus triguttatus ne sont pas des espèces sensibles aux maladies des abeilles, notamment les maladies inscrites sur la liste A et B de l’organisation internationale des Epizooties.

2° Les insectes proviennent d’un élevage sous contrôle de l’autorité compétente du pays exportateur.

3° Les insectes sont issus du croisement d’individus eux-mêmes nés en captivité.

4° Dans les six mois précédant l’importation des insectes, il n’a été observé dans l’élevage aucun signe clinique de maladie, ni aucune mortalité inexpliquée .Les insectes ne présentent au moment de leur chargement aucun symptôme de maladie.

5° Les emballages et produits d’accompagnement sont neufs ou ont été désinfectés.

Art. 3.— Le ministre de l’environnement et des transports, chargé de la sécurité routière et de la ville, et le ministre de l’agriculture et de l’élevage sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 14 avril 2004.


Gaston FLOSSE.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’environnement


et des transports,


Bruno SANDRAS.


Le ministre de l’agriculture


et de l’élevage,


Frédéric RIVETA.
